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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À la fin de l’alinéa 127, insérer la phrase suivante : 

« À terme, la politique de la recherche tendra à faire coïncider le nombre des dispositifs individuels 
de financement et celui des thèses en formation initiale, pour éviter de ne laisser aucun doctorant 
sans revenu lié à son activité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Trop de doctorants ne peuvent aujourd’hui pleinement se consacrer à leur recherche, faute de 
financement adéquat - au détriment de celle-ci et de la progression des connaissances.


